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 n° 257 768 du 8 juillet 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 janvier 2021, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, 

par X, qui déclare être de nationalité égyptienne, et X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et 

de deux ordres de quitter le territoire, pris le 12 novembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 03 juin 2021 convoquant les parties à l’audience du 30 juin 2021. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco  Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant, de nationalité égyptienne, déclare être arrivé en Belgique le 15 janvier 2009. La 

requérante, de nationalité marocaine, déclare être arrivée en Belgique en 2009. 

 

1.2. Du 3 mars 2009 au 3 mars 2011, le requérant réside légalement en Belgique sous couvert d’un titre 

de séjour lié à sa fonction auprès de l’ambassade du Koweit à Bruxelles. 

 

1.3. Le 23 août 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980. Le 19 juillet 2011, la partie défenderesse déclare cette demande non 

fondée. 
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Cette décision lui est notifiée le 4 octobre 2011. Le recours introduit contre cette décision est rejeté par 

un arrêt du Conseil n°89.499 du 11 octobre 2012. 

 

1.4. Le 29 août 2012, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Par décision du 29 mars 2013, la partie défenderesse 

déclare cette demande irrecevable. Un ordre de quitter le territoire est également pris à l’égard du 

requérant. Le recours introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil dans un arrêt 

n°170.115 du 20 juin 2016. 

 

1.5. Le 5 décembre 2016, les requérants introduisent une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 29 mai 2017, la partie défenderesse déclare cette 

demande irrecevable.  Le recours introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par un arrêt n° 257 

767 du 8 juillet 2021. 

 

1.6. Le 14 août 2019, les requérants introduisent une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

Le 14 mai 2020, la partie défenderesse déclare cette demande irrecevable et prend deux ordres de 

quitter le territoire. La partie défenderesse a retiré ces décisions et le Conseil a rejeté le recours à défaut 

d’objet par un arrêt n° 249.112 du 16 février 2021. 

Le 30 juillet 2020, la partie défenderesse déclare à nouveau la demande irrecevable et prend deux 

ordres de quitter le territoire. La partie défenderesse a retiré ces décisions et le Conseil a rejeté le 

recours par un arrêt n° 249.858 du 25 février 2021. 

Le 12 novembre 2020, la partie défenderesse déclare à nouveau la demande irrecevable et prend deux 

ordres de quitter le territoire. 

 

Il s’agit des actes attaqués, qui sont motivés de la manière suivante :  

 

S’agissant du premier acte attaqué 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur est arrivé en Belgique en 2009 avec un passeport revêtu d’un visa Schengen. Son visa a 

expiré. Il a eu un titre de séjour pour travailler à l’Ambassade de Koweït valable jusqu’au 03.03.2011. 

Madame déclare être également arrivée en Belgique en 2009 avec un passeport non-revêtu d’un visa. 

Madame n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une 

autorisation de séjour. Monsieur a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 

9bis le 23.08.2010 qui a été rejetée le 19.07.2011. Un recours contre cette décision a été introduit 

auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers le 03.11.2011 et a été rejeté le 11.10.2012. Il a 

introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis le 29.08.2012 qui a été qualifiée 

d’irrecevable le 20.03.2013. Un recours contre cette décision a été introduit auprès du Conseil du 

Contentieux des Etrangers le 31.05.2013 et a été rejeté le 20.06.2016. Il a introduit une demande 

d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis pour toute la famille le 05.12.2016 qui a été qualifiée 

d’irrecevable le 29.05.2017. Un recours contre cette décision a été introduit auprès du Conseil du 

Contentieux des Etrangers le 20.07.2017 et est pendant. Il s’ensuit qu’ils se sont mis eux-mêmes et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et sont restés délibérément dans cette 

situation, de sorte qu’ils sont à l’origine du préjudice qu’ils invoquent (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221). 

 

Monsieur apporte un contrat de travail conclu auprès de la société « Maison Cheikh » le 10.01.2019 et 

Madame apporte une promesse d’embauche auprès de la société « Bastia » datée du 16.01.2019. 

Notons que pour que l’existence d’un contrat de travail puisse constituer une circonstance 

exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980, il faut que ce contrat ait été conclu 

régulièrement et conformément à une autorisation de travail délivrée régulièrement par l’autorité 

compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, les requérants ne sont pas en possession 

d’une autorisation de travail et ne sont donc pas autorisés à exercer une quelconque activité lucrative. 

De plus, le fait d’avoir une promesse d’embauche, la conclusion d’un contrat de travail ou encore 

l’exercice d’une activité professionnelle n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité ou une 

difficulté quelconque de rentrer dans leur pays d’origine respectif, à savoir l’Egypte pour Monsieur et le 

Maroc pour Madame, afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation 

de séjour et ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. 
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Les requérants invoquent la longueur de leur séjour depuis 2009 ainsi que leur intégration sur le 

territoire attestée par les attaches développées, des lettres de soutien d’amis, de connaissances, le suivi 

de cours de français pour Monsieur, la participation à un atelier de vie sociale au « Service d’Orientation 

et d’Accompagnement Social de la Rosée » pour Madame, l’apport de factures (frais scolaires, crèche, 

cours de Néerlandais, cours de danse et musique,…), la scolarité des enfants. Rappelons que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non 

à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi 

on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Les 

intéressés doivent démontrer à tout le moins qu’il leur est particulièrement difficile de retourner 

demander l’autorisation de séjour dans leurs pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 

2002, n°112.863). Le fait d’avoir développé des attaches sociales et affectives durables sur le territoire 

belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s’est prolongé, et ne 

présente pas un caractère exceptionnel. Le fait d’avoir vécu en séjour légal durant une certaine période 

pour Monsieur (autorisé au séjour par un visa Schengen et un titre de séjour) n’invalide en rien ce 

constat. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas la réalisation d’un ou de plusieurs départs 

temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n° 100.223 ; 

C.C.E., 22 février 2010, n° 39.028). 

 

Les intéressés vivent ensemble et invoquent le respect de leur vie privée et familiale au moyen des 

articles 7 et 52 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne et 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme. Notons que le fait d’avoir de la famille en Belgique ne garantit pas 

en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s’établir dans un pays dont elle n’est pas 

ressortissante. Notons qu’un retour dans leur pays d’origine respectif, à savoir l’Egypte pour Monsieur et 

le Maroc pour Madame, en vue de lever les autorisations requises pour permettre leur séjour en 

Belgique, ne constitue pas une violation de ces articles de par son caractère temporaire. Ajoutons que 

l’existence d’attaches familiales et affectives en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire leur 

demande de séjour dans leur pays d’origine respectif, à savoir l’Egypte pour Monsieur et le Maroc pour 

Madame, et ne saurait empêcher les requérants de retourner dans leurs pays pour la faire (C.E., 27 mai 

2003, n° 120.020). De plus, une séparation temporaire des requérants d’avec leurs attaches en 

Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans leur droit à la vie familiale et privée. Un 

retour temporaire dans leur pays d’origine respectif, à savoir l’Egypte pour Monsieur et le Maroc pour 

Madame, en vue de lever les autorisations pour permettre leur séjour en Belgique, n’implique pas une 

rupture des liens familiaux et privés des requérants, mais leur impose seulement une séparation d’une 

durée limitée en vue de régulariser leur situation. Cette obligation n’emporte pas une rupture des 

relations privées et familiales, mais seulement un éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un 

préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience 

Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; Conseil d’État arrêt n° 133485 

du 02/07/2004). Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’en 

imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leurs 

pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour 

être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un 

avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de 

soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer 

dans la vie privée et familiale des requérants, et qui trouve d'ailleurs son origine dans leur propre 

comportement. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître 

les conséquences d'une séparation prématurée pour ceux qui aspirent à un séjour, elles ne sauraient 

être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé leurs 

relations en situation irrégulière, après l’expiration de ses autorisations de séjour (visa Schengen et titre 

de séjour) pour Monsieur, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait. (CCE, 

arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). Notons que rien n’empêcherait les enfants mineurs, qui sont de 

nationalité indéterminée, de retourner soit avec leur père dans le pays d’origine de celui-ci, soit avec leur 

mère dans le pays d’origine de celle-ci et ce, de manière temporaire le temps de lever les autorisations 

de séjour requises. De plus, rien n’indique que de courts séjours dans le pays d’origine de l’un ou de 

l’autre parent seraient impossibles durant l’instruction des demandes afin de maintenir le lien familial. 

Aussi, ajoutons que les enfants peuvent rester en Belgique avec l’un des parents pendant que l’autre se 

rend temporairement dans son pays d’origine afin d’y lever l’autorisation de séjour requise. Donc, par 

exemple, rien n’empêche les enfants de rester avec leur mère le temps que leur père fasse les 

démarches à partir de l’Egypte, et inversement, le père peut rester en Belgique pendant que la mère se 



  

 

 

CCE X - Page 4 

rend au Maroc. Ils pourraient par ailleurs de la sorte poursuivre leur cursus scolaire en Belgique. 

Mentionnons encore que la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant l’instruction de la 

demande (C.E., 22 août 2001, n° 98.462). La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

Les requérants invoquent le fait d’être de nationalités différentes et le fait qu’il leur serait 

particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour visée dans leur pays d’origine 

respectif, à savoir l’Egypte pour Monsieur et le Maroc pour Madame. Notons cependant que les 

intéressés n’apportent aucun élément de preuve attestant de la réalité de la situation. En effet, les 

intéressés ne prouvent pas que l’Egypte et le Maroc n'acceptent pas de procédure visant à obtenir un 

séjour pour des familles composées de nationalités différentes. Or, il incombe aux requérants d'étayer 

leur argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). Ajoutons que même si dans certains cas il peut être 

difficile de lever les autorisations nécessaires, cela n'empêche pas qu'un étranger mette tout en œuvre 

afin de se procurer les autorisations nécessaires à son séjour auprès des autorités compétentes en la 

matière. Soulignons que les requérants ne sont pas dispensés d’introduire leurs demandes comme tous 

les ressortissants égyptiens et marocains et de se conformer à la législation en vigueur en matière 

d’accès au territoire belge, d’autant plus qu’ils ne démontrent pas en quoi leur situation les empêcherait 

de procéder comme leurs concitoyens. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

Monsieur et Madame invoquent dans leur dossier administratif la nationalité indéterminée de leurs 

enfants. Notons pourtant qu’il appartient aux intéressés d’effectuer les démarches nécessaires en vue 

de faire acquérir soit la nationalité égyptienne, soit la nationalité marocaine à leurs enfants. Or, ils 

n’apportent aucun document permettant de croire qu’ils auraient effectivement procédé à ces 

démarches. Remarquons que l’Office des Etrangers ne peut être tenu pour responsable de cet état de 

fait. Aucune circonstance exceptionnelle n’est dès lors établie. 

 

Les intéressés mentionnent que la Belgique est le seul pays que leurs enfants connaissent et que leurs 

enfants n’ont pas d’attache ailleurs. Les enfants ne connaissent pas le pays d’origine respectif de leurs 

parents, à savoir l’Egypte pour leur père et le Maroc pour leur mère, étant donné qu’ils sont nés en 

Belgique. Aussi, ils sont nés en Belgique alors que leurs parents étaient en séjour illégal. Notons que les 

parents n’ont pas prémuni leurs enfants contre la méconnaissance de leur pays d’origine respectif que 

sont l’Egypte et le Maroc alors qu’ils savaient qu’il existait un risque d’expulsion étant donné l’illégalité 

de leur séjour. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

Les requérants ont trois enfants mineurs en séjour illégal également. Ils font référence à l’« intérêt 

supérieur de l’enfant » au moyen de l’article 24 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union 

Européenne. Soulignons que l’Office des Etrangers ne conteste nullement le droit qu’ont les requérants 

d’assurer l’éducation et l’entretien de leurs enfants étant donné qu’il s’agit d’un devoir qui incombe à 

chaque parent. Il est à préciser que l’Office des Etrangers n’interdit pas aux requérants et à leurs 

enfants de vivre en Belgique, mais les invite à procéder par voie normale, via l’ambassade de Belgique 

dans leur pays d’origine respectif, à savoir l’Egypte pour Monsieur et le Maroc pour Madame. Précisons 

que ce départ n’est que temporaire. Ce qui est demandé aux requérants, c’est de se conformer à la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

Remarquons que le fait que les enfants des requérants soient nés sur le territoire belge n’empêche pas 

en soi de se conformer à la législation belge en matière d‘accès au territoire et donc de lever les 

autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes (C.E., 11 oct. 2002, n°111.444). 

La circonstance exceptionnelle n’est pas établie.  

 

Les intéressés invoquent la scolarité de leurs enfants. Ils apportent des attestations scolaires de l’« 

Ecole communale N°3 » et de l’« Ecole Sainte-Ursule ». Pour l’année scolaire 2019-2020, ils apportent 

des attestations scolaires de l’« Ecole Sainte-Ursule » : 1ère maternelle pour Tarik et 2ème primaire 

pour Houda. Ils sont actuellement scolarisés au sein de l’ « Ecole Sainte-Ursule » pour l’année scolaire 

2020-2021 en 2ème maternelle pour Tarik et en 3ème primaire pour Houda comme le prouvent les 

attestations scolaires de ladite école. Considérant la scolarité des enfants et suivant la loi du 29 juin 

1983 qui stipule que « le mineur est soumis à l’obligation scolaire (…), commençant à l’année scolaire 

qui prend cours dans l’année où il atteint l’âge de six ans (…) (désormais cinq ans depuis le 01.09.2020) 

», une scolarité accomplie conformément à des prescriptions légales ne peut être retenue comme une 

circonstance exceptionnelle puisqu’il s’agit d’une attitude allant de soi. 

 

Il importe aussi de rappeler l’arrêt du Conseil d’Etat : « considérant que le droit à l’éducation et à 

l’instruction n’implique pas automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien et ne 

dispense pas de se conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où l’on souhaite 



  

 

 

CCE X - Page 5 

étudier (…) » (C.E. – Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Notons encore qu’il est de jurisprudence 

constante que la scolarité d’un enfant ne peut constituer une circonstance exceptionnelle au sens de 

l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 car on ne voit pas en quoi cet élément empêcherait la réalisation 

d’un départ à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise (C.C.E., 10 novembre 2009, n° 33.905). 

 

Aucun élément n’est apporté au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être 

temporairement poursuivie dans le pays où les autorisations de séjour sont à lever, à savoir soit l’Egypte 

ou le Maroc, les requérants n’exposant pas que la scolarité de leurs enfants nécessiterait un 

enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place. Monsieur et 

Madame ne précisent pas en quoi l’enseignement dans leur pays d’origine respectif, à savoir l’Egypte 

pour Monsieur et le Maroc pour Madame, serait différent, ni à quel point, ni pourquoi les enfants ne 

pourraient s’y adapter. Rappelons « qu’il ressort de la jurisprudence administrative constante que c’est à 

l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la 

preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit 

être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle 

pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend 

déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine, dès lors que les obligations qui lui 

incombent en la matière doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. 

» (C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n°10.156 du 18 avril 2008 et n°27 888 du 27 mai 2009 et 

C.C.E., arrêt n°183 231 du 28 février 2017). 

 

Ajoutons que Monsieur est arrivé sur le territoire belge avec un visa Schengen et a bénéficié d’un titre 

de séjour valable jusqu’au 03.03.2011 et que Madame est arrivée en Belgique sans avoir obtenu au 

préalable une autorisation de séjour. Leurs enfants sont nés en Belgique alors que Monsieur n’était plus 

autorisé au séjour. Les requérants ont demeuré illégalement sur le territoire, s’exposant ainsi 

volontairement à des mesures d’expulsion. C’est donc en connaissance de cause que ces derniers ont 

inscrit leurs enfants à l’école, alors qu’ils savaient leur séjour irrégulier et savaient pertinemment que les 

études de leurs enfants risquaient d’être interrompues par une mesure d’éloignement en application de 

la Loi. S’il peut être admis que l’interruption d’une scolarité constitue un préjudice grave et difficilement 

réparable, encore faut-il observer que les requérants, en se maintenant irrégulièrement sur le territoire, 

sont à l’origine de la situation dans laquelle ils prétendent voir ce préjudice, que celui-ci a pour cause le 

comportement des requérants (C.E, du 8 déc.2003, n°126.167). 

 

Notons que la scolarité ne constitue pas une circonstance exceptionnelle car elle n’empêche pas la 

réalisation d’un ou de plusieurs départs temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour 

(C.E., 24 octobre 2001, n° 100.223 ; C.C.E., 22 février 2010, n° 39.028). 

 

Monsieur et Madame déclarent qu’il n’y a aucun risque que la famille tombe à charge des pouvoirs 

publics. C’est louable de leur part, néanmoins, il est à noter que cet élément ne les dispense pas 

d’introduire leur demande à partir de leur pays d’origine respectif, à savoir l’Egypte pour Monsieur et le 

Maroc pour Madame. Ils n’expliquent pas en quoi cet élément pourrait les empêcher d’effectuer un 

retour temporaire dans leur pays d’origine respectif, à savoir l’Egypte pour Monsieur et le Maroc pour 

Madame, afin d’y lever les autorisations requises pour permettre leur séjour en Belgique. Or, il incombe 

aux requérants d'étayer leur argumentation (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). Aussi, majeurs, ils ne 

démontrent pas qu'ils ne pourraient raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'ils ne 

pourraient se faire aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de l'aide au niveau de leur pays 

d’origine respectif (association ou autre). La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

Les intéressés font état de la longue période qui serait nécessaire dans leur pays d’origine respectif, à 

savoir l’Egypte pour Monsieur et le Maroc pour Madame, à l’éventuelle obtention d’une autorisation de 

séjour. Cependant, ces derniers n’apportent aucun élément probant, ni un tant soit peu circonstancié 

nous permettant d’apprécier le risque qu’ils encourent en matière de délai requis pour la procédure de 

visa (Civ Bruxelles (Réf) du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). Rappelons que c’est à 

l’étranger qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles d’en apporter la preuve. En effet, 

il appartient aux requérants d’actualiser leur demande en informant la partie adverse de tout élément 

nouveau qui pourrait constituer une circonstance exceptionnelle. Il leur incombe de veiller à instruire 

chacune des procédures qu'ils ont engagées et au besoin, de les compléter et de les actualiser (CCE, 

arrêt n26.814 du 30.04.2009). Selon l’arrêt n°192 938 du 29 septembre 2017 du CCE, le Conseil a déjà 

jugé que l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour effet 
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d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au séjour. La circonstance exceptionnelle n’est pas 

établie. 

 

Les requérants affirment n’avoir jamais commis d’infraction en Belgique de telle sorte qu’il est permis de 

dire que leur présence ne constitue aucun danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale du pays. Le 

fait de n’avoir jamais commis de délit ou de faute ne constitue pas raisonnablement une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers leur pays d’origine respectif, à 

savoir l’Egypte pour Monsieur et le Maroc pour Madame, étant donné que ce genre de comportement 

est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de 

séjour que ce soit. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une 

infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers.» 

 

S’agissant du deuxième acte attaqué, qui concerne le premier requérant : 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans 

le Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée 

sur son passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : 

L'intéressé est en possession d’un passeport revêtu d’un visa Schengen. Celui-ci a expiré. Il a 

eu un titre de séjour pour travailler à l’Ambassade de Koweït valable jusqu’au 03.03.2011. Il 

n’est plus autorisé au séjour.» 

 

S’agissant du deuxième acte attaqué, qui concerne la requérante :  

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, elle demeure dans le 

Royaume sans être en possession des documents requis par l'article 2 : 

L’intéressée est en possession d’un passeport non-revêtu d’un visa.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

: de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ; des articles 7, 24 et 52 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne ; des articles 9bis, 74/13 et 74/14 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; des 

obligations de motivation dictées par l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes  administratifs ; du principe de bonne administration, et 

particulièrement le principe de minutie ».  

 

Elle fait notamment valoir, dans un premier grief, que « Troisièmement, en indiquant que « rien n 

'empêcherait les enfants mineurs, qui sont de nationalité indéterminée, de retourner soit avec leur père  

dans le pays d’origine de celui-ci, soit avec leur mère dans le pays d’origine de celle-ci et ce, de manière 

temporaire le temps de lever les autorisations de séjour requises. De plus, rien n ’indique que de courts 

séjours dans le pays d’origine de l’un ou de l’autre parent seraient impossibles durant l’instruction des 

demandes afin de maintenir le lien familial. Aussi, ajoutons que les enfants peuvent rester en Belgique 

avec l’un des parents pendant que l’autre se rend temporairement dans son pays d’origine afin d’y lever 

l’autorisation de séjour requise. Donc par exemple rien n ’empêche les enfants de rester avec leur mère 

le temps que leur père fasse les démarches à partir de l’Egypte, et inversement, le père peut rester en 

Belgique pendant que la mère se rend au Maroc. Ils pourraient par ailleurs de la sorte poursuivre leur 
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cursus scolaire en Belgique. Mentionnons encore que la loi n ’interdit pas de courts séjours en Belgique 

durant l’instruction de la demande (CF,, 22 août 2001, n° 98 462). La circonstance exceptionnelle n’est 

pas établie », la partie défenderesse rend une motivation erronée et contradictoire, qui va à l’encontre 

des principes et normes énumérés ci-dessus ».  

 

Elle soutient notamment à cet égard que « elle admet que les enfants et un de leurs parents peuvent 

rester en Belgique (elle semble admettre ici un droit pour eux) si et pendant que l’autre parent retourne 

à l’étranger ; Au-delà de l’éclatement familial que cela causerait (sur ce point, supra), force est de 

constater que la partie défenderesse se comporte de manière totalement contradictoire puisqu’elle 

refuse la « demande 9bis » des intéressés (décision présentement querellée) mais autoriserait par 

contre que la majorité de la famille puisse séjourner régulièrement sur le sol du Royaume à la seule 

condition que l’un des parents quitteraient le territoire ; Ajoutons que la formule de la partie 

défenderesse n’est pas exacte : si l’un des parents retourne à l’étranger, lui seul sera en mesure de 

pouvoir introduire une demande de long séjour (visa) à partir de son pays d’origine (fondée sur l’article 9 

de la loi du 15.12.1980), tandis que les membres de la famille qui seront restés en Belgique devront 

d’emblée introduire une demande fondée sur l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 ; La motivation de la 

partie défenderesse (qui vient de refuser une telle demande dans le chef des intéressés) apparait 

totalement contradictoire ; elle est également contradictoire (et en tout cas très hypocrite) lorsqu’elle 

estime que des courts séjours seraient possibles en Belgique pendant l’instruction de la demande ; 

force est de constater que les intéressés seraient soumis dans un tel cas à devoir demander et obtenir 

préalablement une autorisation de court séjour (visa), ce qui parait totalement illusoire puisqu’une 

demande de visa long séjour sera, dans un tel cas, déjà pendante ; la solution envisagée est 

impossible, puisque le parent concerné ne pourrait aller que dans « son » pays d’origine, et ne pourra 

pas y lever d’autorisation pour les autres membres de la famille : d’une part parce qu’ils n’ont pas la 

nationalité dudit pays en conséquence de quoi le poste consulaire n’est pas compétent, et d’autre part 

car ils ne seront pas présents pour l’introduction de la demande et l’introduction d’une demande de visa 

requiert la présence des demandeurs : la partie défenderesse, qui semble reconnaître la situation 

particulièrement difficile de la famille, se fourvoie totalement lorsqu’elle propose ce qu’elle pense être 

une solution, ce qui renforce encore la conviction que son analyse de la situation est biaisée (si elle 

apprécie mal les solutions qui s’offrent à la famille, et en voit où il n’y en a pas, elle apprécie forcément 

mal les circonstances exceptionnelles dans lesquelles ils se trouvent) » et que « La partie défenderesse 

fait mine de prendre en compte que les requérants ont des nationalités différentes, mais elle évoque des 

principes erronés et adopte une attitude totalement contradictoire et contraire à l’intérêt supérieur de 

l’enfant. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances exceptionnelles est une 

condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 
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3.2. En l’occurrence, il convient de rappeler que les requérants sont de nationalités différentes, le 

requérant étant de nationalité égyptienne et la requérante de nationalité marocaine. Leurs enfants sont 

de nationalité « indéterminée ». Ces éléments ne sont pas contestés par la partie défenderesse. 

 

La partie défenderesse qui relève, en substance, dans la motivation du premier acte attaqué, s’agissant 

des nationalités différentes des requérants, que «les intéressés ne prouvent pas que l’Egypte et le 

Maroc n'acceptent pas de procédure visant à obtenir un séjour pour des familles composées de 

nationalités différentes », s’agissant de la nationalité indéterminée des enfants, « qu’il appartient aux 

intéressés d’effectuer les démarches nécessaires en vue de faire acquérir soit la nationalité égyptienne, 

soit la nationalité marocaine à leurs enfants » et que « l’Office des Etrangers ne peut être tenu pour 

responsable de cet état de fait », qu’ « un retour dans leur pays d’origine respectif, à savoir l’Egypte 

pour Monsieur et le Maroc pour Madame, en vue de lever les autorisations requises pour permettre leur 

séjour en Belgique, ne constitue pas une violation de ces articles de par son caractère temporaire » et 

qu’ « une séparation temporaire des requérants d’avec leurs attaches en Belgique ne constitue pas une 

ingérence disproportionnée dans leur droit à la vie familiale et privée. Un retour temporaire dans leur 

pays d’origine respectif, à savoir l’Egypte pour Monsieur et le Maroc pour Madame, en vue de lever les 

autorisations pour permettre leur séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens familiaux et 

privés des requérants, mais leur impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue de 

régulariser leur situation », que « rien n’empêcherait les enfants mineurs, qui sont de nationalité 

indéterminée, de retourner soit avec leur père dans le pays d’origine de celui-ci, soit avec leur mère 

dans le pays d’origine de celle-ci et ce, de manière temporaire le temps de lever les autorisations de 

séjour requises. De plus, rien n’indique que de courts séjours dans le pays d’origine de l’un ou de l’autre 

parent seraient impossibles durant l’instruction des demandes afin de maintenir le lien familial », 

mentionne ensuite que « Aussi, ajoutons que les enfants peuvent rester en Belgique avec l’un des 

parents pendant que l’autre se rend temporairement dans son pays d’origine afin d’y lever l’autorisation 

de séjour requise. Donc, par exemple, rien n’empêche les enfants de rester avec leur mère le temps 

que leur père fasse les démarches à partir de l’Egypte, et inversement, le père peut rester en Belgique 

pendant que la mère se rend au Maroc. Ils pourraient par ailleurs de la sorte poursuivre leur cursus 

scolaire en Belgique. Mentionnons encore que la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant 

l’instruction de la demande (C.E., 22 août 2001, n° 98.462). La circonstance exceptionnelle n’est pas 

établie ». 

 

Cette motivation apparait contradictoire. En effet, la partie défenderesse, qui estime que les éléments 

présentés par les requérants à l’appui de leur demande d’autorisation de séjour, notamment leurs 

nationalités différentes, la nationalité indéterminée des enfants, et leur vie familiale, ne constituent pas 

des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi, qui a, partant, déclaré la demande 

irrecevable et a délivré, le même jour, un ordre de quitter le territoire à chacun des requérants, semble 

suggérer que l’un de ceux-ci demeure en séjour illégal en Belgique le temps que l’autre introduise sa 

demande dans son pays d’origine. Elle va jusqu’à préciser que cela permettrait aux enfants de 

« poursuivre leur cursus scolaire en Belgique » alors qu’elle estime que la scolarité des enfants n’est 

pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Il ne peut donc être considéré en l’espèce que la motivation du premier acte attaqué fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur. 

 

Rappelons que sont des circonstances exceptionnelles au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, toutes circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de 

l'étranger dans son pays d'origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l'introduction d'une 

demande d'autorisation de séjour. 

 

3.3. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient que « À nouveau, tout comme ci-

dessus, les requérants tentent de faire accroire à une erreur d’appréciation de la part de la partie 

adverse, en sortant de leur contexte, des parties de motivation. Il échet dès lors de rappeler que loin 

d’avoir envisagé une séparation entre l’un des parents et les enfants ou encore avoir admis que les 

enfants et un de leurs parents pourraient rester en Belgique, alors que l’ensemble des membres de la 

famille fait l’objet de la décision d’irrecevabilité et des ordres de quitter le territoire, la partie adverse 

avait pu répondre à l’argument tiré par les requérants de ce qu’ils étaient de nationalités différentes, de 

telle sorte qu’il leur serait difficile de demander l’autorisation de séjour visée dans leurs pays d’origine 

respectifs, à savoir l’Egypte pour Monsieur et le Maroc pour Madame, que : « (…) que les intéressés 

n’apportent aucun élément de preuve attestant de la réalité de la situation. En effet, les intéressés ne 

prouvent pas que l’Egypte et le Maroc n’acceptent pas de procédure visant à obtenir un séjour pour des 
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familles composées de nationalités différentes. Or, il incombe aux requérants d’étayer leur 

argumentation (C.E., 13 juil. 2001, n°97.866) ». La partie adverse prend bonne note de ce que les 

requérants restent en défaut de contester valablement ce constat, se contentant d’extrapoler leurs 

propos en faisant état de postulat nullement étayé, à savoir celui d’une séparation entre les différents 

membres de la famille alors que les majeurs devraient se séparer pour aller respectivement en Egypte 

et au Maroc, ou encore, en prétendant que la partie adverse aurait reconnu qu’un des parents pouvait 

rester en Belgique avec les enfants, ce qui ne correspond pas non plus à la réalité. Par contre, alors que 

les requérants majeurs sont mariés, ils ne démontrent pas, tout comme d’ailleurs ils n’ont pu le faire 

dans le cadre de leur demande d’autorisation de séjour, que ce mariage, dont ils ne prétendent pas qu’il 

ne serait pas reconnu dans leurs pays respectifs, ne permettrait pas à l’un des deux conjoints 

d’accompagner son époux/épouse dans son pays d’origine, en tant que membre de sa famille, de 

manière à ce que l’unité familiale ne soit pas rompue. Toujours dans le cadre de cette sous-branche, les 

requérants font valoir qu’ils seraient « totalement illusoire » d’obtenir un visa court séjour pendant la 

durée de l’examen d’une demande de visa long séjour. Ils restent en défaut d’étayer leur certitude quant 

à ce par le moindre élément probant et objectivement vérifiable. Au vu de ce qui précède, les requérants 

ne sauraient être suivis dans leur argumentaire. Le moyen n’est dès lors pas fondé en cette sous-

branche. ». Cette argumentation ne saurait être suivie : il ressort de la motivation du premier acte 

attaqué que la partie défenderesse a bien envisagé la séparation entre l’un des parents et les enfants et 

a suggéré que les enfants pourraient demeurer sur le sol belge avec l’un de leurs parents pendant que 

l’autre lève l’autorisation de séjour requise dans son pays d’origine. 

 

3.4. Le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à emporter l’annulation du premier acte 

attaqué. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.5. S’agissant des ordres de quitter le territoire délivrés, respectivement, au requérant, et à la 

requérante et ses enfants, le Conseil relève que le premier acte attaqué étant annulé par le présent 

arrêt, la demande d’autorisation de séjour redevient pendante. Il s’impose d’annuler également les 

ordres de quitter le territoire attaqués, pour des raisons de sécurité juridique.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er . 

 

La décision déclarant irrecevable une demande d'autorisation de séjour et les deux ordres de quitter le 

territoire, pris le 12 novembre 2020, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juillet deux mille vingt et un, par :  
 

Mme M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  
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M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK M. BUISSERET 

 


